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PRESENTATION DES AFCE 
 

AFCE EST - AFCE MIDI PYRENEES 
AFCE OCEAN INDIEN 

AFCE NORD - AFCE RHONE ALPES 
Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

Conduite, CACES®,  Evaluation d’aptitude 
Recommandations CNAM R372m, R377m, R383m, R386, R389, R390, R408 

Notes techniques n° 2003/30 et 2005/5 relatives aux ponts roulants 
Titres professionnels de conducteur(trice) de grue à tour et de conducteur(trice) de 

grue mobile du ministère chargé du travail 
Aptitude au montage, à la réception et à l’utilisation des échafaudages, travaux en 

fouilles, signalisation temporaire de chantier 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise 

sous condition d’existence de matériel et d’accessoires 
 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 
 
 
 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LA CRAM-AM ET CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
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HISTORIQUE  
 

AFCE est un groupe de centres de formation, d’assistance 
technique et de conseil 
créé en 1997 en Moselle 
par des entreprises des 
secteurs levage et BTP. 
AFCE est spécialisé dans 
les formations de 
conducteurs d’engins 
(grues, engins de 
chantiers, ponts 
roulants,..), d’utilisateurs 
d’échafaudages et plus généralement dans les formations 
spécifiques du secteur bâtiment (travaux en fouil les, 
signalisation temporaire, sauveteurs secouristes…) 

 
Ses locaux 
pédagogiques sont 
situés en MOSELLE 
(AFCE EST depuis 
juin 2001), dans le 
NORD (AFCE NORD 
depuis juillet 2003), 
sur l’île de la Réunion 
(AFCE OCEAN 
INDIEN depuis juillet 

2006), en RHONE ALPES (AFCE RHONE ALPES courant 
2010), en MIDI PYRENEES (AFCE MIDI PYRENEES). 
 
L’ensemble des moyens de développement sont regroupés 
sur une structure commune AFCE basée en Moselle. 
Pour plus de proximité avec leurs clients, les AFCE utilisent 
également d’autres plates-formes pédagogiques en France 
et dans les DOM.  
 
NOS FORMATIONS 
 
Nos formations, liées à conduite d’engins, intègrent toutes 
les exigences des recommandations CNAM R372m, R377m, 
R383m, R386, R389, R390 (Dispositif CACES®) et laissent 
une grande place aux 
exercices de conduite 
en situation de 
chantier.  
Elles sont validées 
par la profession : 
Les actionnaires des 
AFCE sont 
utilisateurs d’engins 
et sont les premiers 
clients de nos 
centres. 
Nos formateurs sont tous expérimentés, qualifiés et issus 

du métier de 
la conduite 
des engins et 
ou du secteur 
BTP. 
Nous mettons 
en oeuvre 
des moyens 
pédagogique

s modernes 
tels que 

l’évaluation 
des pré-requis assistée par ordinateur, la vidéo projection 
des cours, les maquettes, 
l’apprentissage sur 
simulateurs et ce en 
particulier pour les grues à 
tour, les grues mobiles et les 
pelles hydrauliques sur 
chenilles, l’apprentissage sur 
engins réels au sein de 
chantiers écoles sécurisés. 
Des mémos pratiques sont 
systématiquement remis à 
chaque stagiaire. Nos centres 
possèdent de 100 à 700m2 de 
locaux pédagogiques et de 
9 000 à 20 000 m2 d’aires 
d’exercices pratiques. Ce 
sont de réels chantiers 
écoles équipés d’engins modernes. 

Nous accueillons au total plus de 6000 stagiaires chaque 
année. Nous dispensons chaque mois plus de 60 modules 
de formation différents. 
 

 
NOS ENGAGEMENTS QUALITE 
 
Nos engagements qualité consistent à vous permettre de 
maîtriser votre sécurité en totale sérénité. Pour ce faire, 
nous nous inscrivons dans un esprit de prévention et 
d’application de la réglementation. Nous préférons « être » 
plutôt que de « paraître ». 
Nos prestations sont conçues par des professionnels de 
votre métier, pour des professionnels comme vous. Elles 
sont d’un pragmatisme tout particulier. 
Administrativement, nos engagements portent sur une 
analyse rapide de votre besoin, en l’établissement d’une 
offre de prestation dans un délai maximum de 2 heures et 
dans l’établissement des attestations de formation et des 
certificats correspondants dans un délai maximum de 
48 heures au terme d’une formation. 
 
 
NOS CERTIFICATIONS 
 
 

AFCE est l’un des 
quelques rares 
organismes français 
certifiés testeur 

CACES par AFAQ-AFNOR INTERNATIONAL pour toutes 
les catégories d’engins de levage et de manutention 
existantes (Grues mobiles, grues à tour, engins de TP, 
Chariot automoteurs, PEMP, Grues auxil iaires). Cette 
certification, gage de sérieux, est une reconnaissance 
tierce partie du strict respect des recommandations de la 
CNAM dans le cadre du dispositif CACES®. AFCE est 
également agréé par les DRTEFP pour la délivrance des 
titres professionnels de conducteurs(trices) de grue à tour 
et de grue mobile du ministère chargé du travail. 
Les formations dispensées dans les domaines de 
l’utilisation, du montage et de la réception des 
échafaudages sont certifiées par la CRAM AM, la CRAM 
NORD et la CGRSS de La Réunion. 
Les formations et évaluations destinées aux conducteurs 
de ponts roulants sont certifiées par la CRAM AM et  la 
CRAM NORD EST.  
 
 
AFCE EST MEMBRE DE SYNDICATS 
PROFESSIONNELS 
 
En tant que membre du L’Union Française du Levage 
(UFL), nous sommes en permanence à l’écoute des 
préoccupations de la profession, tant sur le plan du contenu 
de nos formations que sur celui de nos tests d’évaluation 
d’aptitude. Notre cœur de métier : la formation et les tests 
de conducteurs d’engins.  
 
AUTRES PRESTATIONS 
 
AFCE peut assurer pour votre compte la gestion des 
formations dites règlementaires de votre personnel 
(planification, inscription, tenue à jour des dossiers 
stagiaires, gestion des qualifications et des recyclages, 
tenue à jour et diffusion des cartes d’autorisation de 
conduite et d’habilitation) 
 
Pour toutes ces raisons, et comme plus de 2000 clients 
actuels dont tous les ténors du BTP et du levage, exigez la 
marque AFCE® 

 
 

 

 



GEST 
DA GEST 17/03/09 

 
 

 

GESTION DES HABILITATIONS ET 
AUTORISATIONS DITES 

REGLEMENTAIRES ET DE LEURS 
RECYCLAGES PERIODIQUES 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

Planning – Inscription – Convention – Attestation – CACES - Habilitation  
Cartes d’habilitation – Autorisation de conduite – Avis d’aptitude 

Archivage des données 
 

EN VUE DE LA TENUE A JOUR HABILITATIONS ET AUTORISATIONS DE CONDUITE DEFINIES PAR LE CODE DU 
TRAVAIL ET LES REGLEMENTATIONS EN VIGUEUR 

 
 

Gestion informatisée assurée à partir de nos centres de formation 
 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 
NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LA CRAM-AM ET CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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OBJECTIFS 
 

Tenir à jour les cartes d’habilitation et d’autorisation des salariés en 
veillant à la pertinence des titres détenus et à la planification des 
formations de recyclage nécessaires en fonction des tâches réalisées ou 
des besoins de l’entreprise. 
 
 
 
 
ENTREPRISES CONCERNEES 
 
Toute entreprise des secteurs, BTP, Industrie, services, tertiaire, levage, 
ayant à gérer des formations et/ou des habilitations règlementaires, en 
particulier : 
·  Autorisations de conduite et recyclage CACES 
·  Autorisation de conduite et recyclage CAUS 
·  Habilitation Montage, utilisation et réception d’échafaudages 
·  Habilitation travaux en fouilles  
·  Habilitation signalisation temporaire de chantiers 
·  Habilitation SST 
·  Habilitations électriques 
·  Habilitations spécifiques internes à l’entreprise 
·  FCOS (Formation continue obligatoire de sécurité) 
·  FIMO (Formation initiale minimum obligatoire) 
·  Risques chimiques 
·  Risques nucléaires 
·  Jointage 
·  ….. 
 
 
 
CONTENU DE LA PRESTATION 
 
·  Examen et Validation suivant les cas de la pertinence des titres de 

qualification ou de certification des salariés de l©entreprise  
·  Définition des domaines d©habilitation possible pour chaque salarié en 

fonction des titres reconnus pertinents 
·  Validation des domaines couverts ou des manques avec l’entreprise 

en fonction des tâches confiées aux salariés (Bilan Aptitude détenues/ 
travaux réalisés) 

·  Au moins 3 mois avant leurs dates d©échéance, proposition de 2 dates 
maximum de formation en vue du renouvellement des qualifications et 
des certifications détenues par les salariés concernés 

·  Chiffrage du coût de ces formations en recherchant l©optimisation de la 
durée d©immobilisation des salariés en fonction des qualifications 
détenues et établissement, après acceptation par l©entreprise cliente, 
des conventions de formation simplifiées et des convocations 
correspondantes. 

·  Etablissement et tenue à jour des cartes d©autorisation de conduite et 
d©habilitation pour chaque salariés à l©entête de l©entreprise cliente et 
réédition ponctuelle en cas de perte (1 fois maximum par an) 

·  Etablissement d©un plan de formation prévisionnel chiffré, sur 3 ans 
pour l©entretien des qualifications et des certifications gérées 

·  Edition d©états de synthèse annuels reprenant pour chaque entité du 
client et pour chaque salarié, les qualifications détenues et les coûts 
générés dans l©année par ces qualifications 

·  Prise en compte en temps réel des évolutions apportées par 
l©entreprise cliente (ajout de nouveaux salariés, extension ou 
restriction des domaines de qualification et d©habilitation). 

 
 
 
 
 
PRIX DE LA PRESTATION 
 
Prestation faisant l’objet d’un contrat annuel reconductible par année 
entière. 
Facturation par mois et par habilitation gérée. 
Facturation périodique à définir (Mensuelle, trimestrielle ou semestrielle) 

 
 



GA 
DA GA OI 16/01/09 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE GRUES AUXILIAIRES DE 
CHARGEMENT DE VEHICULES 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

CACES® selon recommandation CNAM R390 
Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 

EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 
 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise sous 

condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de conduire une grue auxiliaire de chargement de 
véhicules en respectant les règles de sécurité et d’obtenir 
après examen, le CACES® selon recommandation CNAM 
R390 ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire 
aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 
1998.  
 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à conduire une grue auxiliaire de 
chargement de véhicules et présentant préalablement les 
aptitudes médicales et psychotechniques requises. 

 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 

 
PROGRAMME 
 

Formation théorique : 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Règles de conduite – Signalisation temporaire 
·  Technologie des grues auxiliaires – caractéristiques et 

fonctionnement 
·  Plaques de charges, abaques et tableaux des charges 
·  Conditions de stabilité – Notion élémentaires de physique 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et 

de la fin de poste 
·  Distances de sécurité 
 
Formation pratique : 
·  Opérations de prise de poste – Mise en service 
·  Positionnement de la grue auxiliaire 
·  Prise et dépose de charge 
·  Elingage, récupération de ballant, ciblage, communication 
·  Manutention de différents types de charges  
·  Opérations de fin de poste 
·  Opérations de maintenance 
 

 
Evaluation : 6 CACES® maxi par jour 

CACES® selon recommandation CNAM R390 et/ou 
évaluation d’aptitude 

CATEGORIES D’ENGINS UTILISABLES 
POUR NOS FORMATIONS 
 

·  Grue Auxiliaire avec commandes latérales 
·  Grue auxiliaire avec radio commande seule 
·  Grue auxiliaire avec commandes latérales et 

radio commande 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de 
METZ-HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de 
TOULOUSE-BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et 
planifiées d’un commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 

candidat 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du CACES® pour chaque 

stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire 
avec photo du candidat intégrée 

·  En cas d’échec au CACES®, une proposition de 
plan de formation pour combler les lacunes 
détectées. 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 
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AVIS AFCE 

 

EVALUATION 
SECHE 

 

FORMATION 
DE BASE 

 
RECYCLAGE  

 

RATTRAPAGE 
PRATIQUE 

 
 

DEBUTANTS 

 
DUREE EN JOURS 
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G. AUX. 
COM. 

LATERALES 

SEULES 
 

 
230 € 

 
690 € 
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490 € 

 

G. AUX. 
RADIO COMM. 

SEULE  

 
230 € 

 
690 € 

 
490 € 

 
490 € 

G. AUX. 
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INTRA – 
ENTREPRISE 

 
910 € 

 
2 750 € 

 
1 850 € 

 
1 850 € 

 
3 640 € 

 

 
L’OPTION GA1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE 

DES ENTREPRISES - DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 
LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 

EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 6 STAGIAIRES 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



GT 
DA GT OI 16/01/09 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE GRUES A TOUR 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

CACES® selon recommandation CNAM R377m 
Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 

EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 
 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise sous 

condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de conduire une grue à tour en respectant les 
règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® 
selon recommandation CNAM R377m ou un résultat 
d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences 
d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998.  

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à conduire une grue à tour et 
présentant préalablement les aptitudes médicales et 
psychotechniques requises. 
 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 
 
PROGRAMME 
 

Formation théorique : 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Règles de conduite 
·  Technologie des grues à tour – caractéristiques et 

fonctionnement 
·  Plaques de charges, abaques et tableaux des charges 
·  Conditions de stabilité 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et 

de la fin de poste 
·  Distances de sécurité 
 
Formation pratique : 
·  Opération de prise de poste – Mise en service 
·  Positionnement de la grue 
·  Prise et dépose de charge 
·  Mouflage, élingage, récupération de ballant, ciblage, 

communication, utilisation des aides à la conduite 
·  Simulation de coulées 
 

 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opération de maintenance 
·  Opération de fin de poste 

Evaluation : 6 CACES® maxi par jour 

CACES® selon recommandation CNAM R377m et/ou 
évaluation d’aptitude 

CATEGORIES D’ENGINS UTILISABLES 
POUR NOS FORMATIONS 
 

·  GME : Grue à montage par éléments 
·  GMA : Grue à montage automatique 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de 
METZ-HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de 
TOULOUSE-BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et 
planifiées d’un commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 

candidat 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du CACES® pour chaque 

stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire 
avec photo du candidat intégrée 

·  En cas d’échec au CACES®, une proposition de 
plan de formation pour combler les lacunes 
détectées. 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 

REF. AFCE 
 

GT1 

 

GT3 

 

GT6 
 

GT ini 

 

 
AVIS AFCE 

 

EVALUATION SECHE 
 

FORMATION DE 
BASE 

 
RECYCLAGE 

 
DEBUTANTS 

 
DUREE EN JOURS 

 

1 

 

5 
 

3 
 

10 
 

DONT THEORIE 
 

0 
 

2 
 

2 
 

2 
 

DONT PRATIQUE ET/OU TEST 
 

1 
 

3 
 

1 
 

8 

 
GME  

SOL ET/OU 
CABINE 

 

 
370 € 

 
1 420 € 

 

 

 
750 € 

 
GMA  

SOL ET/OU 

CABINE  

 
370 € 

 
1 420 € 

 

 
750 € 

GMA & 
GME  

SOL+ CAB.  
 

720 € 
 

1 790 € 
 

 
1 250 € 3 
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INTRA – 
ENTREPRISE  

 
910 € 

 
4 550 € 

 
2 730 € 

 
9 100 € 

 
L’OPTION GT1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION 

PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES - DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 
LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 

EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 6 STAGIAIRES 
 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SST 
DA SST OI 17/12/09 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES SAUVETEURS SECOURISTES 

DU TRAVAIL 
Programme INRS 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DU RESPECT PAR L’ENTREPRISE DE SES OBLIGATIONS 

 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation en entreprise et 
animées par des formateurs agréés CRAM 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de prendre les initiatives en cas d’accident, de 
faire alerter les secours, de dispenser les soins d’urgence aux 
blessés.  

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à exercer la fonction Sauveteur 
secouriste du travail dans son établissement. 

 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 

 
PROGRAMME 
 

Cours essentiellement pratique, conforme au programme de 
l’INRS. Utilisation de supports audiovisuels adaptés 
 
 Connaître le rôle du SST dans l’entreprise 
 Appliquer les règles de protection en cas d’accident 
 Rechercher les risques persistants 
 Supprimer ou isoler les risques 
 Apprendre à examiner un blessé et faire alerter 
 Reconnaître les signes indiquant une menace pour la vie 
 Etablir un ordre de priorité 
 Intervenir efficacement face à différentes situations : 

saignement, arrêt respiratoire, arrêt cardiaque, 
inconscience, fracture, brûlure thermique  ou chimique, 
étouffement. 

 Contrôle du comportement en présence du médecin du 
travail (si celui ci le souhaite) 

 Contrôle du comportement lors de mise en situation : 
 Prise en compte de risques spécifiques 
 Evaluation des résultats 
 Analyse et commentaires sur les axes de progrès 
 Situation inhérentes aux risques spécifiques de 

l’établissement 
 
 

 
Validation de la formation : 
 
Un certificat SST sera délivré au candidat ayant 
participé activement à l’ensemble de la formation et 
ayant satisfait (Recyclage annuel obligatoire) 
 
ENVIRONNEMENT UTILISE POUR NOS 
FORMATIONS 
 

Sans objet 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur 
nos centres de formation de METZ-HAUCONCOURT, 
de LILLE-OIGNIES, de TOULOUSE-BRESSOLS et de 
LYON-LAGNIEU et planifiées d’un commun accord en 
INTRA entreprise, sur demande spécifique à La 
Réunion. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur du certificat SST 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  En cas d’échec, une proposition de plan de 

formation pour combler les lacunes détectées. 
 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
 

POUR LES FORMATIONS INTRA ENTREPRISES, L’ENVIRONNEMENT EST MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 
 

 

REF. AFCE 
 

SST INI 
 

SST RE 

 

 
AVIS AFCE 

 
FORMATION INITIALE 

 
RECYCLAGE 

 

DUREE EN HEURES 
 

12 

 

4 
 

DONT THEORIE 
 

 
 

/ 
 

DONT PRATIQUE ET/OU TEST 
 

12 
 

4 

 

 
INTER-

ENTREPRISE 

 
NOUS CONSULTER 

 

 
NOUS CONSULTER 

 
 

INTRA – 
ENTREPRISE 

 

1 320 € 

 

455 € 

 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 
NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 

LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES EN FRANCE METROPOLITAINE ET A LA REUNION 
EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 10 STAGIAIRES 



GM 
DA GM OI 16/01/09 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 
DE GRUES MOBILES 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

CACES® selon recommandation CNAM R383m 
Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 

EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 
 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise sous 

condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de conduire une grue mobile en respectant les 
règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® 
selon recommandation CNAM R383m ou un résultat 
d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences 
d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998.  

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à conduire une grue mobile et 
présentant préalablement les aptitudes médicales et 
psychotechniques requises. 
 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 
 
PROGRAMME 
 

Formation théorique : 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Règles de conduite – CEC - Sécurités 
·  Technologie des grues mobiles – caractéristiques et 

fonctionnement – Types de grues 
·  Abaques et tableaux des charges 
·  Conditions de stabilité – travaux maritimes, fluviaux et 

ferroviaires 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et 

de la fin de poste 
·  Distances de sécurité 
 
Formation pratique : 
·  Opération de prise de poste – Mise en service - Adéquation 
·  Positionnement de la grue – conduite et circulation 
·  Prise et dépose de charge 
·  Mouflage, élingage, récupération de ballant, ciblage, 

communication, utilisation des aides à la conduite 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opérations de maintenance 
·  Opérations de fin de poste 

 
Evaluation : 6 CACES® maxi par jour 

CACES® selon recommandation CNAM R377m et/ou 
évaluation d’aptitude 

CATEGORIES D’ENGINS UTILISABLES 
POUR NOS FORMATIONS 
 

·  1A : Grue treillis sur porteur ou automotrice 
·  1B : Grue télescopique sur porteur ou automotrice 
·  2A : Grue treillis sur chenilles 
·  2B : Télescopique sur chenilles 
·  2C : Grue spéciale ou portuaire 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de 
METZ-HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de 
TOULOUSE-BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et 
planifiées d’un commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 

candidat 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du CACES® pour chaque 

stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire 
avec photo du candidat intégrée 

·  En cas d’échec au CACES®, une proposition de 
plan de formation pour combler les lacunes 
détectées. 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 

RÉF. AFCE 
 

GM1 

 

GM3 

 

GM6 
 

GM ini 

 

 
AVIS AFCE 

 

EVALUATION SECHE 
 

FORMATION DE 
BASE 

 
RECYCLAGE 

 
DEBUTANTS 

 

DUREE EN JOURS 
 

1 

 

5 

 

3 
 

10 
 

DONT THEORIE 
 

0 
 

2 
 

2 
 

2 
 

DONT PRATIQUE ET/OU TEST 
 

1 
 

3 
 

1 
 

8 

 

 
CAT. 1A 

 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
CAT. 1B 

 

 
395 € 

 
1 500 € 

 
790 € 

 
3 580 € 

 
CAT. 2A 

 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 

CAT. 2B  
 

INTRA 
 

INTRA 
 

INTRA 
 

INTRA 

 

 
CAT. 2C 

 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

INTRA – 
ENTREPRISE  

 

910 € 
 

4 550 € 
 

2 730 € 
 

9 100 € 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

L’OPTION GM1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES - DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 

LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 
EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 6 STAGIAIRES 



PT 
DA PT OI 26/11/08 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE PONTS-ROULANTS A 
COMMANDE DU SOL 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

CAUS® selon note technique n°30/2003 de la CRAM ALSACE-MOSELLE 
CAUS® selon Recommandation n° 8/2005 de la CRAM NORD EST 

Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 
 

Formations réalisées en entreprise sous condition d’existence de 
matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable d’élinguer des charges et de conduire un pont 
roulant pour des manœuvres simples et habituelles, en 
respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le 
CAUS® selon recommandation Note technique n°30/2003 et 
n°5/2005 ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de 
satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté 
du 02 déc. 1998 et Recommandation CNAM R423. 

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à conduire un pont roulant, portique 
ou semi portique à commande du sol et présentant 
préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques 
requises. 

 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 

 
PROGRAMME 
 

Connaissances générales : 
·  Réglementation concernant le constructeur et l’utilisateur, 

responsabilité civile et pénale 
·  Rôle des organismes de contrôle et de prévention 
·  Rôle des organismes chargé des contrôles 
·  Rôle et mission du pontier, du chef de chantier, de 

l’élingueur, du chef de manœuvre 
·  Déclenchement des secours 
 
Modes de commande : 
·  Les différentes catégories de pont roulant et leurs 

caractéristiques 
·  Les modes de commande, Les risques et leurs causes 
 
Notions de physique : 
·  Evaluation des charges, Conditions d’équilibre 
 
Technologie des ponts roulants : 
·  Caractéristiques principales, Différents mécanismes 
·  Facteurs influençant la stabilité de la charge 
·  Plaques signalétiques, Plaque de charge 
·  Equipement d’aide à la conduite, Utilisation optimale des   

ponts 
 
Exploitation : 
·  Utilisation en sécurité à vide, Maîtriser le balan 
 

·  Adéquation, Respect du tableau des charges 
·  Droit de retrait, Elingage de charges Utilisation  

d’accessoires, Gestes de commandement 
·  Exécution des mouvements du pont 
·  Prise de poste et fin de poste 
 
Entretien et vérif ication d’usage : 
·  Vérification annuelles, Vérification des dispositifs de 

sécurité, Vérification des apparaux 
·  Rendre compte 
 
Option commande sans fil : 
·  Types de commandes, Risques particuliers 
·  Positionnement du conducteur, déplacement du 

conducteur, Exécution des manœuvres d’accrochage 
 
Evaluation : 8 CAUS® maxi par jour 

CAUS® selon Notes techniques n°30/2003 et 8/2005 
et/ou évaluation d’aptitude 

CATEGORIES DE PONTS ROULANTS 
UTILISABLES POUR NOS FORMATIONS 
 

·  1 : Commande avec fil 
·  2 : Commande sans fi l 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées uniquement d’un 
commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 

candidat 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du CAUS® pour chaque 

stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire 
avec photo du candidat intégrée 

·  En cas d’échec au CAUS®, une proposition de plan 
de formation pour combler les lacunes détectées. 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
 

POUR LES FORMATIONS INTRA ENTREPRISES, LE PONT ROULANT ET L’ENVIRONNEMENT SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 
 

 

REF. AFCE 
 

PT1 

 

PT2 

 

PT4 

 

 
AVIS AFCE 

 
EVALUATION SECHE 

 
FORMATION DE BASE 

 
RECYCLAGE  

 

DUREE EN JOURS 
 

1 

 

3 
 

2 
 

DONT THEORIE 
 

0 
 

1 
 

1 
 

DONT PRATIQUE ET/OU TEST 
 

1 
 

2 
 

1 

 

 

CAT. 1    
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 

CAT. 2    
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

CAT.  
1 & 2  

  
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 

INTRA – 
ENTREPRISE 

 
910 € 

 
2 730 € 

 
1 820 € 

 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 
NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

 

  
 

 
L’OPTION PT1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION 

PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES - DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 
LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 

EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 8 STAGIAIRES 



TP 
DA TP OI 16/01/09 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS D’ENGINS DE 

CHANTIERS 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

CACES® selon recommandation CNAM R372m 
Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 

EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 
 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise sous 

condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de conduire un engin de chantier en respectant 
les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® 
selon recommandation CNAM R372m ou un résultat 
d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences 
d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998.  

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à conduire un engin de chantier et 
présentant préalablement les aptitudes médicales et 
psychotechniques requises. 
 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 
 
PROGRAMME 
 

Formation théorique : 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire 
·  Les différents types d’engins 
·  Caractéristiques et technologie des engins 
·  Fonctionnement des organes 
·  Principaux risques liés à l’utilisation des engins 
·  Règles de conduite, de circulation et de stationnement 
·  Gestes de commandement 
·  Dispositions générales de sécurité, Distance de sécurité 
 
Formation pratique : 
·  Contrôle visuel de l’état de l’engin 
·  Bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 
·  Maîtrise des différents sols 
·  Maîtrise de l’avertisseur sonore 
·  Règles et panneaux de circulation 
·  Adaptation de la conduite à l’environnement 
·  Souplesse, précision, chargement et déchargement sur 

porte engin 
·  Opération de fin de poste 
·   Maintenance de premier niveau, Rendre compte 

 
Evaluation : 6 CACES® maxi par jour 
CACES® selon recommandation CNAM R372m et/ou 
évaluation d’aptitude. 
 
CATEGORIES D’ENGINS UTILISABLES 
POUR NOS FORMATIONS 
 

·  1 : Tracteurs et petits engins mobiles < 6T et/ou <50cv 
·  2 : Pelles > 6T  
·  3 : Bouteurs, tracteurs à chenilles, pipe-layer 
·  4 : Chargeuse, chargeuse pelleteuse 
·  5 : Finisseurs, machines à coffrage glissant,  
·  6 : Niveleuse 
·  7 : Compacteurs >2,5T 
·  8 : Tombereau, décapeuse 
·  9 : Chariots élévateurs de chantier ou tout terrain 
·  10 : Déplacement d’engins sans activité de production,  
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de 
METZ-HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de 
TOULOUSE-BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et 
planifiées d’un commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 

·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 
pédagogique de synthèse  

·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 
candidat 

·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du CACES® pour chaque 

stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire 
avec photo du candidat intégrée 

·  En cas d’échec au CACES®, une proposition de 
plan de formation. 

 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 

RÉF. AFCE 
 

TP1  
 

TP2 
 

TP4 
 

TP8 
 

TP9 

 

 
AVIS AFCE 

EVALUATION 
SECHE 

 
EXPERIMENTES 

 
RECYCLAGE DEBUTANTS DEBUTANTS 

 
DUREE EN JOURS 

 

1 
 

3 
 

2 
 

4 
 

5 
 

DONT THEORIE 
 

0 
 

1 
 

1 
 

1 
 

1 
 

DONT PRATIQUE ET/OU 
TEST 

 

1 
 

2 
 

1 
 

3 
 

4 

 

 

CAT. 1 
 

265 € 680 € 450 € / 1 180 € 

 

CAT. 2  330 € 790 € 480 € / 1 430 € 
 

CAT. 3  INTRA INTRA INTRA / INTRA 
 

CAT. 4  275 € 690 € 480 € / 1 220 € 
 

CAT. 7 
 

275 € 690 € 450 € / 1 220 € 
 

CAT. 8  INTRA INTRA INTRA / INTRA 

 

 

CAT. 9  245 € 690 € 450 € 890 € / 
 

CAT. 10 
 

300 € 720 € 480 € 980 € / 

INTRA - 
ENTREPRISE 

 

910 € 
 

2 750 € 
 

1 850 € 
 

/ 
 

4 550 € 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
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Tél. : 03 21 79 90 00 
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SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
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Route de Vaux 

BP 60 007 
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Fax : 04 74 35 90 91 
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Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

 

  
 

L’OPTION TP1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES - DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 

* LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 



ECH 
DA ECH OI 26/11/08 

 

 

 

FORMATION ET EVALUATION 
DES PERSONNES CHARGEES DU 
MONTAGE, DE LA RECEPTION ET 

DE L’UTILISATION DES 
ECHAFAUDAGES 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

Avis d’aptitude selon recommandation CNAM R408 
 
 

EN VUE DU RESPECT PAR L’EMPLOYEUR DU DECRET DU 1er SEPTEMBRE 2004 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des échafaudages de marques et de types 
multiples ou en entreprise sous condition d’existence de matériel et 

d’accessoires 
 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 

NOS AGREMENTS : 

OBJECTIFS 
 

Etre capable, suivant les cas, de monter et démonter, de 
réceptionner des échafaudages et/ou d’y travailler en 
respectant les règles de sécurité et d’obtenir après évaluation, 
l’attestation de compétence selon recommandation CNAM 
R408 en vue de satisfaire aux exigences du décret du 1er 
septembre 2004. 
 

PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à utiliser et/ou monter et/ou 
réceptionner un échafaudage. 
 

PREREQUIS 
 

Savoir comprendre et parler la langue française. Pour la 
réception des échafaudages, des pré-requis en matière de 
capacité de calcul sont nécessaires (maîtrise des opérations 
de base). Pour la partie montage démontage, une capacité 
préalable à la lecture de plans est nécessaire. 
 

PROGRAMME 
 
Utilisateurs d’échafaudages 
·  Les différents types d’échafaudages 

et leur domaine d’utilisation 
·  Prise de poste 
·  Circulation en sécurité sur l’échafaudage 
·  Respect des limites de charges 
·  Maintien de l’échafaudage en sécurité 
·  Co-activité sur le chantier 
·  Savoir signaler les situations dangereuses 
 
Monteurs d’échafaudages 
·  Savoir adopter un comportement responsable 
·  Les types d’échafaudage 

et domaines d’utilisation 
·  Savoir communiquer et rendre compte 
·  Aménagement de l’aire de travail : installation, maintenance, 

replis 
·  Mise en œuvre et utilisation des matériels et équipements 

assurant sa propre sécurité 
·  Montage et démontage d’une structure simple 

d’échafaudage fixe 
·  Installation des planchers de travail et de circulation 
·  Mise en œuvre des dispositifs assurant la stabilité de 

l’échafaudage 
·  Mise en œuvre des dispositifs adaptés aux contraintes 

particulières des chantiers 
·  Vérification du montage par rapport au plan ou à la notice 

constructeur et application des principes de manutention 
 
Chargés de réception, conformité et vérification 
·  Définition des responsabilités liées à sa fonction 
·  Vérification de l’adéquation de l’ouvrage 

en fonction des travaux 

 
·  Vérification de l’adaptation des dispositifs mis en place 

aux contraintes spécifiques du site 
·  Contrôle de la mise en place des éléments assurant la 

stabilité et la résistance des appuis et de la structure 
aux charges verticales et aux charges horizontales 

·  Vérification de la conformité des niveaux de travail, des 
accès et des protections collectives contre les chutes 

·  Vérification de la mise en place des consignes 
d’utilisation et transmission de celles-ci 

 
Evaluation 
 
1 heure par candidat pour modules ECH1, 2, 4, 5, 7, 8 : 
évaluation vidéo projetée particulièrement accessible aux 
personnels faiblement lettrées 
Evaluation selon référentiel R408 de la CNAM 
 
CATEGORIES D’ECHAFAUDAGES 
UTILISEES POUR NOS FORMATIONS 
 

Echafaudage de Pied de 2 marques différentes, l’une en 
multi directionnel l’autre en cadre. Suivant les modules, 
les formations comprennent la totalité des opérations de 
montage et de démontage. 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de METZ-
HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de TOULOUSE-
BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et planifiées d’un 
commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 

candidat 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du certificat d’aptitude 

pour chaque stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’habilitation pré 

renseignée au format carte bancaire avec photo du 
candidat intégrée 

·  En cas d’échec, une proposition de plan de formation 
pour combler les lacunes détectées. 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus 
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ECHAFAUDAGES 

ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR LES FORMATIONS INTRA ENTREPRISE, ECHAFAUDAGES ET ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 
 

REF. AFCE 
 

ECH1 

 

ECH4 

 

ECH7 
 

ECH8 
 

ECH5 
 

ECH2 

MONTEURS 
 

AVIS AFCE 
UTILISATEURS 

EXPERIMENTE 
2 TYPES D’ECH. 

DEBUTANT 
1 TYPE D’ECH. 

DEBUTANT 
2 TYPES D’ECH. 

CHARGES DE 

RECEPTION, 
CONFORMITE, 
VERIFICATION 

MONTEURS, 
CHARGES DE 

RECEPTION, 
UTILISATEURS 

DUREE EN JOURS 1 2 3 4 2 3 
 

DONT THEORIE 
 

0,5 
 

1 
 

1 1 1 
 

1 
 

DONT PRATIQUE ET/OU 
EVALUATION 

 

0,5 
 

1 
 

2 
 

3 1 
 

2 

 

PRIX/STAGIAIRE 
 

160 € 
 

310 € 
 

460 € 
 

610 € 
 

310 € 
 

460 € 
INTRA – 

ENTREPRISE 

 
 

910 € 
 
 

1 850 € 
 
 

2 750 € 
 
 

3 700 € 
 
 

1 850 € 
 
 

2750 € 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD ET DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 
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DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 
LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 

EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 8 STAGIAIRES 



CH 
DA CH OI 16/01/09 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS DE 

CHARIOTS AUTOMOTEURS A 
CONDUCTEUR PORTE 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

CACES® selon recommandation CNAM R389 
Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 

EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 
 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise sous 

condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de conduire un chariot automoteur à 
conducteur porté en respectant les règles de sécurité et 
d’obtenir après examen, le CACES® selon 
recommandation CNAM R389 ou un résultat d’évaluation 
d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation 
de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998.  

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à conduire un chariot automoteur 
à conducteur porté et présentant préalablement les 
aptitudes médicales et psychotechniques requises. 

 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 

 
PROGRAMME 
 

Formation théorique : 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire 
·  Règles de conduite et de stationnement en sécurité 
·  Technologie des chariots 
·  Capacité de charge 
·  Conditions de stabilité 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise 

et de la fin de poste 
 
Formation pratique : 
·  Opération de prise de poste 
·  Circulation à vide ou en charge 
·  Prise et dépose de charge 
·  Mise en stock et déstockage sur palettier 
·  Gerbage et dé gerbage en pile 
·  Chargement et déchargement d’un véhicule 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opération de fin de poste 

 

Evaluation : 6 CACES® maxi par jour  

CACES® selon recommandation CNAM R389 et/ou 
évaluation d’aptitude 

CATEGORIES D’ENGINS UTILISABLES 
POUR NOS FORMATIONS 
 

·  1 : Transpalettes à conducteur porté 
·  2 : Chariots tracteurs 
·  3 : Chariots élévateurs < 6 tonnes  
·  4 : Chariots élévateurs > 6 tonnes 
·  5 : Chariots élévateurs à mat rétractable  
·  6 : Chariots non utilisés en production 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de METZ-
HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de TOULOUSE-
BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et planifiées d’un 
commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 

candidat 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du CACES® pour chaque 

stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire avec 
photo du candidat intégrée 

·  En cas d’échec au CACES®, une proposition de plan 
de formation pour combler les lacunes détectées. 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 

RÉF. AFCE 
 

CH1  
 

CH2 
 

CH4 
 

CH8 
 

CH9 

 

 
AVIS AFCE 

EVALUATION 
SECHE 

 
EXPERIMENTES 

 
RECYCLAGE 

 
DEBUTANTS 

 
DEBUTANTS 

 
DUREE EN JOURS 

 

1 
 

3 
 

2 
 

4 
 

5 
 

DONT THEORIE 
 

0 
 

1 
 

1 
 

1 
 

1 
 

DONT PRATIQUE ET/OU TEST 
 

1 
 

2 
 

1 
 

3 
 

4 

 

 
CAT. 1 

 

 

 
210 € 

 

 
580 € 

 

 
350 € 

 

 
/ 

 
CAT. 2 

 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
INTRA 

 
/ 

 
CAT. 3  

 
220 € 

 
610 € 

 
370 € 

 
890 € 

 
CAT. 4 

 

 
240 € 

 
INTRA 

 
380 € 

 
INTRA 

 

 
CAT. 5 

 

 
250 € 

 
660 € 

 
390 € 

 
890 € 

 
CAT. 6 

 

 
240 € 

 
640 € 

 
380 € 

 
900 € 
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INTRA - 
ENTREPRISE 

 
910 € 

 
2750 € 

 
1850 € 

 
3 640 € 

 
4 550 € 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 
NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE 
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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L’OPTION CH1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES - 
DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 

* LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 



CH CA    
conducteur accompagnant  
 
DA CH OI 26/11/08 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
POUR LES UTILISATEURS DE 

MOYENS DE MANUTENTION A 
POUSSEE ET/OU A TRACTION 

MANUELLE 
Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

AVIS D’EVALUATION D’APTITUDE suivant les préconisations de la 
recommandation R367 

 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise sous 

condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de mettre en œuvre les diverses moyens de 
manutention dit « à conducteur accompagnant » en 
respectant les règles de sécurité suivant la recommandation 
R367 après les résultats d’évaluation d’aptitude en vue de 
satisfaire aux exigences du code du travail stipulant les 
mesures d’organisation et condition de mise en œuvre des 
équipements de travail.  

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à mettre en œuvre des équipements 
de travail à conducteur accompagnant. 
 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 

 
PROGRAMME 
 

Formation théorique : 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire 
·  Règles de conduite et de stationnement en sécurité 
·  Technologie et caractéristiques des transpalettes 
·  Capacité nominale des charges 
·  Conditions de stabilité 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et 

de la fin de poste 
 
Formation pratique : 
·  Opération de prise de poste 
·  Circulation à vide ou en charge en « chicanes » et en 

circuit balisés  
·  Prise et dépose de charge 
·  Mise en stock et déstockage sur palettier 
·  Gerbage et dé gerbage en pile 
·  Chargement et déchargement d’un véhicule / quai 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opération de fin de poste 

 

LES EQUIPEMENTS UTILISABLES POUR 
NOS FORMATIONS 
 

·  Transpalette manuel 
·  Transpalette électrique 
·  Transpalette électrique gerbeur  
 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de METZ-
HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de TOULOUSE-
BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et planifiées d’un 
commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 

pédagogique de synthèse  
·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 

candidat 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur d’un AVIS D’EVALUATION 

pour chaque stagiaire  
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire avec 
photo du candidat intégrée 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 

        RÉF. AFCE 
 

CH CA1  
 

CH CA4 
 

CH CA2 
 

 
 

 

 

 
                    AVIS AFCE EXPERIMENTES 

POUR UN 01 
EQUIPEMENT 

 
EXPERIMENTES 

POUR LES 03 
EQUIPEMENTS 

 
FORMATION 

INITIALE POUR 
LES 03 

EQUIPEMENTS 

 
 

 
 

 
DUREE EN JOURS 

 

1 
 

2 
 

3 
 

 
 

 
 

DONT THEORIE EN HEURES 
 

2 
 

6 
 

6 
 

 
 

 

DONT PRATIQUE ET/OU TEST EN 

HEURES 

 

5 
 

8 
 

15 
 

 
 

 

 
CH CA 

 

 
220 € 

 
360 € 

 
590 € 

 
 

 

 
INTRA - ENTREPRISE 

 
910 € 

 
1850 € 

 
2750 € 

 
 

 
 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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L’OPTION CH AC1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES - 
DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 

* LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 



PEMP 
DA PEMP OI 16/01/09 

 
 

 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS DE PLATES 

FORMES ELEVATRICES MOBILES 
DE PERSONNELS 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

CACES® selon recommandation CNAM R386 
Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 

EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 
 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise sous 

condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de conduire une PEMP en respectant les 
règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® 
selon recommandation CNAM R386 ou un résultat 
d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences 
d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998.  

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne appelée à conduire une PEMP et 
présentant préalablement les aptitudes médicales et 
psychotechniques requises. 

 
PREREQUIS 
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter 
(formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur 
devis spécifique) 

 
PROGRAMME 
 

Formation théorique : 
·  Rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire 
·  Règles de conduite et de stationnement en sécurité 
·  Classification et Technologie des PEMP 
·  Caractéristiques 
·  Conditions de stabilité – Etude des risques 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise 

et de la fin de poste 
 
Formation pratique : 
·  Adéquation 
·  Opération de prise de poste 
·  Circulation  
·  Manoeuvre 
·  Opérations de secours 
·  Opération de fin de poste 
 
Evaluation : 6 CACES® maxi par jour 
CACES® selon recommandation CNAM R386 et/ou 
évaluation d’aptitude. 

CATEGORIES D’ENGINS UTILISABLES 
POUR NOS FORMATIONS 
 

·  1A : à élévation suivant axe vertical, déplacement du 
châssis depuis le sol, nacelle en position repos 

·  1B : à élévation multidirectionnelle, déplacement du 
châssis depuis le sol, nacelle en position repos 

·  2A : à élévation suivant axe vertical, déplacement du 
châssis depuis le sol, nacelle en position travail 2 
conducteurs) 

·  2B : à élévation multidirectionnelle, déplacement du 
châssis depuis le sol, nacelle en position travail (2 
conducteurs) 

·  3A : à élévation suivant axe vertical, déplacement du 
châssis depuis le haut, nacelle en position travail 

·  3B : à élévation multidirectionnelle, déplacement du 
châssis depuis le haut, nacelle en position travail 

 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de LE PORT - REUNION, de METZ-
HAUCONCOURT, de LILLE-OIGNIES, de TOULOUSE-
BRESSOLS et de LYON-LAGNIEU et planifiées d’un 
commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 

·  La remise à chaque stagiaire, d’un document 
pédagogique de synthèse  

·  La remise à l’employeur de la grille d’évaluation du 
candidat 

·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur du CACES® pour chaque 

stagiaire ayant réussi son examen 
·  La remise à l’employeur d’une carte d’autorisation de 

conduite pré renseignée au format carte bancaire avec 
photo du candidat intégrée 

·  En cas d’échec au CACES®, une proposition de plan 
de formation. 

 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 

REF. AFCE 
 

PEMP1  
 

PEMP2 
 

PEMP4 
 

PEMP8 
 

PEMP9 

 

 
AVIS AFCE 

EVALUATION 
SECHE 

 
EXPERIMENTES 

 
RECYCLAGE 

 
DEBUTANTS 

 
DEBUTANTS 

 

 
DUREE EN JOURS 

 

1 
 

3 
 

2 
 

4 
 

5 
 

DONT THEORIE 
 

0 
 

1 
 

1 
 

1 
 

1 
 

DONT PRATIQUE ET/OU 
TEST 

 

1 
 

2 
 

 1 
 

3 
 

4 

 

CAT. 1A 
 

 

 

 

290 € 
 

690 € 
 

480 € 
 

/ 

 

 

CAT. 1B 
 

 

290 € 
 

690 € 
 

480 € 
 

960 € 
 

CAT. 2A  

 

INTRA 
 

INTRA 
 

INTRA 
 

INTRA 
 

CAT. 2B  
 

INTRA 
 

INTRA 
 

INTRA 
 

INTRA 
 

CAT. 3A 
 

 

240 € 
 

600 € 
 

420 € 
 

/ 

 

 

CAT. 3B 
 

 

240 € 
 

600 € 
 

420 € 
 

850 € 

CAT. 1B 
& 3B  

 

530 € 
 

890 € 
 

690 € 
 

1100 € 
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INTRA - 
ENTREPRISE 

 

910 € 
 

2750 € 
 

1850 € 
 

/ / 

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
 

PAR LES CRAM-AM, CRAM NORD-EST 
ET CGRS DE LA REUNION SERVICE PREVENTION 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

 

  

 

L’OPTION PEMP1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES - DUREE D’UNE JOURNEE : 7 HEURES 

* LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 



HA 
HA/EL 02/02/09 

 
 

 

FORMATION DES PERSONNES    
« Préparation à l’habilitation du 
personnel non-électricien et ou 

électricien » 

Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

 
FORMATION et AVIS D’APTITUDE  

 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation ou en entreprise  

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
 

Etre capable de respecter les prescriptions et les obligations de 
sécurité issue du recueil UTE C 18-530 et ou C 18-510, afin de 
satisfaire au résultat d’évaluation d’aptitude en vue de 
l’habilitation électrique par l’employeur 
« L’employeur doit s’assurer des connaissances de son 
personnel à accomplir et mettre en application les prescriptions 
de sécurité par la mise en place d’une formation adéquate 
Décret du 14/11/88. Cette formation doit être complétée et 
réactualisée chaque fois que nécessaire ». 

 
PUBLIC CONCERNE 
 

Toute personne effectuant des travaux d’ordre non-électrique 
ou électrique dans des locaux d’accès réservé aux électriciens 
ou au voisinage des pièces nues sous tension. 
 

 
PROGRAMME  
 

NOTIONS ELEMENTAIRES D©ELECTRICITE 
 
Mise en évidence des notions importantes comme la tension et 
le courant 
Évaluation des risques : les effets du courant sur le corps 
humain 
Exemples d©accidents (contact direct, indirect, court-circuit) 
Protection des personnes : Le différentiel : La prise de terre 
Titres d’habilitations 
Classement des installations 
Interventions et travaux non-électriques ou électriques en 
domaine BT 
Travaux non-électriques ou électrique en domaine HT 
 
COMMENT TRAVAILLER EN SECURITE 
Les distances de sécurité 
L©autorisation de travaux 
Lecture de la signalisation 
Principes et exemples de verrouillage 
Manœuvres et consignation : rôle des différents intervenants 
Le matériel de sécurité électrique (outillage et équipement de 
protection individuelle) 
Les outils électriques portatifs à main 
Les outillages non spécifiques aux électriciens les incendies 
dans les installations électriques 
 
CONDUITE A TENIR EN-CAS D©ACCIDENT OU INCIDENT 
Notions de premier secours incendie sur un ouvrage électrique 
 
Evaluation : Avis d’aptitude après tests d’évaluation .La 
délivrance de l’habilitation reste du ressort de l’entreprise 

 

 
 
DATES DES SESSIONS 
 

Sessions de formation organisées selon planning sur nos 
centres de formation de METZ - HAUCONCOURT, de 
LILLE - OIGNIES, de TOULOUSE - BRESSOLS, de 
LYON - LAGNIEU et de LE PORT - REUNION et 
planifiées d’un commun accord en INTRA entreprise. 

NOS FORMATIONS INTEGRENT : 
 
·  L’établissement de l’attestation de formation  
·  La remise à l’employeur d’une carte d’habilitation pré 

renseignée au format carte bancaire avec photo du 
candidat intégrée 

 
 

NOS PRIX N’INTEGRENT PAS : 
 

·  Les frais d’hébergement et de restauration des 
stagiaires (INTRA ou INTER-ENTREPRISE). 

·  Les frais de déplacement des formateurs pour un 
déplacement au delà de 150 km d’un centre. 

·  La remise à chaque stagiaire, du recueil UTE C 18-
530 ou C 18-510 « synthèse et du guide des 
bonnes pratique »   

 

 

  PRIX* en Euros HT par stagiaire, TVA au taux en vigueur en sus  
POUR TOUTES NOS FORMATIONS INTER ENTREPRISE, NOS PRIX COMPRENNENT LA MISE A DISPOSITION DES ENGINS ET DE L’ENVIRONNEMENT PEDAGOGIQUE 
POUR TOUTES FORMATION INTRA ENTREPRISE, LES ENGINS ET L’ENVIRONNEMENT (SELON CAHIER DES CHARGES) SONT MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT 

 

RÉF. AFCE 
 

HE/NE 1 

 

HE/NE 2 

  

 

 
AVIS AFCE 

 

FORMATION DE BASE 
UTE C 18-510 OU 

C18-530 

 

FORMATION RECYCLAGE 
UTE C 18-510 OU C18-

530 

  

 

DUREE EN JOURS 
 

2 

 

1 
  

 

DUREE EN HEURES 
 

14 
 

 7 
  

 

DONT EVALUATION EN 
HEURE 

 

2 
 

2 
  

 

 
INTER.  

 

/ 
320 € 180 €   

   
    

INTRA – 
ENTREPRISE  

2170 € 1 100 €   

 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 
NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LA CRAM-AM ET CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 438 131 617 000 13 

Enregistré sous le numéro 41 57 02021 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
SIRET : 503 047 664 000 19 

Enregistré sous le numéro 73 82 00458 82 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 449 513 779 000 32 

Enregistré sous le numéro 31 62 02071 62 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 

Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
SIRET : 503 328 510 000 14 

Enregistré sous le numéro 82 01 01121 01 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

Site web : www.afce.fr 

 

 

 

 

 

  

 
 

DUREE D’UNE JOURNEE DE FORMATION : 7 HEURES 
LES PRIX COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT VALABLES A LA REUNION UNIQUEMENT 

EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 10 STAGIAIRES 



PLANNING 
1er semestre 

2010 
DA PLANNING OI 2010 1e semestre 

 

 AFCE OCEAN INDIEN
PLANNING DES SESSIONS

COURANTES
Formations réalisées sur des aires d’évolution adaptées

avec des engins et du matériel modernes
Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 

NOS AGREMENTS : 
PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 

PAR LA CRAM-AM ET CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 

 
AFCE MIDI PYRENEES 

Z.I. de Bressols 
425 B Impasse Umberti 

82 710 BRESSOLS 
Tél. : 05.63.26.00.01 
Fax : 05.63.26.00.02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN 

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04.74.35.90.90 
Fax : 04.74.35.90.91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 
 

Site web : www.afce.fr 
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GRUE 
MOBILE 

GM 6 Recyclage 
CACES 3 / 15 au 17 15 au 17 / / / 19 au 21

GM 3 5 j. avec test 5 / / 
15 16 24 
25 et 26 / / / 

19 20 28
29 et 30

 
 

GM Ini 10 j avec test 10 / / 15 au 26 / / / 15 au 26

GRUE A 
TOUR 

GT6 Recyclage 
CACES 3 / 15 au 17 01 au 03 

 

 
19 au 21 

 
24 au 26 28 au 30 26 au 28

GT3 5 j. avec test 5 / 
15 16 24 
25 et 26 

01 02 10  
11 et 12 

19 20 28 
29 

et 30 

 

24 25 et 
du 

02/06 
au 

04/06 
 

 

28 29 et 
du 

07/07 
au 

09/07 
 

 

26 27 et
du 

04/08 
au 

06/08 
 

 

GT Ini 10 j avec test 10 / 15 au 26 01 au 12 19 au 30 

 
24 au  
04/06 

 

 
28 au  
09/07 

 

 
26 au  
06/08 

 

PEMP PEMP4 Recyclage 
CACES 2 / 01 et 03 / 06 et 08 / 07 et 10 / 

PEMP2 Expérimentés 3 / 
01 03 et 

04 08 au 10 06 au 08 
17 19 et 

20 
07 09 et 

10 
05 07 et

08 

PEMP8 Débutants 
01 catégorie 4 / 01 au 04 08 au 11 06 au 09 17 au 20 07 au 10 05 au 08

 

PEMP9 
Débutants 

02 catégories 
Nous 

consulter 
5 / 22 au 26 / 26 au 30 / / / 

GRUE 

AUX. 
GA2 Expérimentés 3 25 27 et 

28 
15 17 et 

18 
22 24 et 

25 
26 28 et 

29 
24 26 et 

27 
21 23 et  

24 
19 21 et

22 

GA4 Recyclage 
CACES 2 25 et 28 15 et 18 22 et 25 26 et 29 24 et 27 21 et 24 19 et 22

 

GA8 
Débutants 
avec les 02 

options 
4 25 au 28 15 au 18 22 au 25 26 au 29 24 au 27 21 au 24 19 au 22

CHARIOT CH2 Expérimentés 3 25 au 27 
08 au 10 
22 au 24 

08 au 10 
29 au 31 

19 au 21 
03 au 05 
17 au 19 

07 au 09 
21 au 23 

05 au 07
26 au 28

CH4 Recyclage 2 25 et 27 
08 et 10 
22 et 24 

08 et 10 
29 et 31 

 
19 et 21 

 

03 et 05 
17 et 19 

07 et 09 
21 et 23 

05 et 07
26 et 28

CH8 Débutants 
01 catégorie 4 25 au 28 

08 au 11 
22 au 25 

08 au 11 
29 au 
01/04 

 

19 au 22 
03 au 06 
17 au 20 

07 au 10 
21 au 24 

05 au 08
26 au 29

 

CH9 Débutants 
02 catégories 5 25 au 28 

08 au 12 
22 au 26 

08 au 12 
29 au 
02/04 

19 au 23 
03 au 07 
17 au 21 

07 au 11 
21 au 25 

05 au 09
26 au 30

ENGINS 
DE TP 

TP4 Recyclage 
CACES 2 / 01 et 03 01 et 03 / 17 et 19 / 05 et 07

TP2 Expérimentés 3 / 01 au 03 
01 04 et 

05 
12 15  
et 16 17 au 19 14 au 16 05 au 07

 

TP9 

Débutants 
nous 

consulter 
pour les 

catégories 
 

5 / 01 au 05 01 au 05 12 au 16 17 au 21 14 au 18 05 au 09

ECHA-
FAUDAGE ECH 1 Utilisateur 1 / / / / / / / 

ECH 2 
Monteur. 

Utilisateur. 
Vérification 

3 / 08 au 10 
22 au 24 

01 au 03 
29 au 31 

12 au 14 
26 au 28 

 

10 au 12 
 

31 et le 
01 et 
02/06 

 

 
28 au 30 

 
19 au 21

 

 

ECH 4 Monteur. 
Utilisateur 2 / 

08 au 09 
22 au 23 

01 au 02 
29 au 30 

12 au 13 
26 au 27 

 

10 au 11 
 

31 et le 
01/06 

 
28 au 29 

 
19 au 20



ASSISTANCE 
 FORMATION &  
CONSEIL AUX  

ENTREPRISES  

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Téléphone : 02 62 55 15 09 
Télécopie : 02 62 55 15 65 

E-mail : afce-oi@afce.fr 
Site Web : www.afce.fr 

S.A.S au capital de 50 000 € 
R.C.SAINT DENIS TI: 491 756 417 

SIRET : 491 756 417 000 11 
Code APE : 7112B 

N°TVA INTRACOM. : néant D.O.M. 

 Autres centres de formation 
 AFCE EST AFCE MIDI PYRENEES 
 57 280 HAUCONCOURT 82 710 BRESSOLS 
 AFCE NORD AFCE RHONE ALPES 
 62 590 OIGNIES 01 151 LAGNIEU 

 
 
A.F.C.E. OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 
ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 
 
Service Administration des ventes 

 
 
 
Nous avons pris connaissance des conditions générales de vente précisées au verso et, nous vous confirmons les 
inscriptions suivantes : 

 Au centre de formation AFCE OCEAN INDIEN du PORT (Session INTER ENTREPRISE) 
 En nos locaux (Session INTRA ENTREPRISE) 

 

 
Noms et prénoms des 

stagiaires 

 
Dates de 

naissance 

Stage 
 Référence 

 AFCE 

 

Catégorie 
d’engin 

 
Dates 

Prix en  
€ HT par 
personne 

 

Option 
Carte 

       
       

       
       
       
       
       
       
       

 

Pour la facturation de cette opération, nous vous demandons de prendre en compte les éléments suivants (cocher les 
cases correspondantes et renseigner les éléments suivants) :  
 

 Nous gérons nous-mêmes notre budget formation 
 L’organisme ci dessous gère notre budget formation 
 Pour les stages ayant pour référence : XX1, nous avons pris bonne note de la non imputabilité de l’action de 

formation 
 Toutefois, cette action de formation s’intègre dans le plan de formation du (des) stagiaire (s) à inscrire. Nous vous 

demandons donc d’établir une convention de formation professionnelle continue 
 

Coordonnées de facturation 
(si différentes du donneur d’ordre) 

 Coordonnées de convocation 
(si différentes du donneur d’ordre) 

 
Nom :..........................................................................
................................................................................... 
Adresse : ................................................................... 
....................................................................................
....................................................................................
Tél. :............................................................................
Fax :............................................................................ 

  
Nom :..........................................................................
................................................................................... 
Adresse : ................................................................... 
....................................................................................
....................................................................................
Tél. :............................................................................
Fax :............................................................................ 

 
 

Données relatives au donneur d’ordre :  
 

Cachet de l’établissement 
 

Nom du signataire :...................................................... 
Qualité :........................................................................ 
N° SIREN : .................................................................. 
Code NAF : .................................................................. 
N° Tél. : ........................................................................ 
N° télécopie :................................................................ 
E-mail :......................................................................... 
 

 

Fait à :.................................. 
 

Le : ...................................... 
 

Signature : 

AFCE Océan Indien : 
Enregistré sous le n° 98 97 03103 97 auprès du préfet de région de la Réunion 

 



ASSISTANCE 
 FORMATION &  
CONSEIL AUX  

ENTREPRISES  

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Téléphone : 02 62 55 15 09 
Télécopie : 02 62 55 15 65 

E-mail : afce-oi@afce.fr 
Site Web : www.afce.fr 

S.A.S au capital de 50 000 € 
R.C.SAINT DENIS TI: 491 756 417 

SIRET : 491 756 417 000 11 
Code APE : 7112B 

N°TVA INTRACOM. : néant D.O.M. 

 Autres centres de formation 
 AFCE EST AFCE MIDI PYRENEES 
 57 280 HAUCONCOURT 82 710 BRESSOLS 
 AFCE NORD AFCE RHONE ALPES 
 62 590 OIGNIES 01 151 LAGNIEU 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE DES PRESTATIONS D’AFCE 
 

PREAMBULE 
 

Les présentes conditions régissent les ventes, par 
l’AFCE, des prestations d’assistance, de conseil et de 
formation. 
 

FORMATION 
 

ARTICLE 1 – OFFRE DE PRIX 
L’offre de prix de formation AFCE est matérialisée par 
un document écrit décrivant la prestation. Les fiches 
« programme formation » en vigueur constituent un des 
moyens de transmission de l’offre. 
 

ARTICLE 2 – COMMANDE 
Une commande ne prend effet qu’à émission par 
AFCE : d’un accusé de réception de commande écrit, 
d’un contrat écrit ou d’une convention de formation 
professionnelle écrite. Ces documents décrivent la 
prestation commandée, les participants, les conditions 
financières, les conditions de réalisation. 
Sur demande du donneur d’ordre, et pour les actions de 
formation imputables, AFCE peut établir une convention 
de formation pluriannuelle de formation continue. Pour 
éviter toute erreur, le donneur d’ordre précise si son 
budget formation est confié à un organisme 
gestionnaire. Sauf contre avis écrit du donneur d’ordre, 
celui ci accepte de figurer sur les listes de référence de 
l’AFCE. 
 

ARTICLE 3 – PRIX 
Les prix et frais sont décrits dans l’offre de prix et repris 
dans les documents accusant réception de commande. 
Les prix sont exprimés en euros hors taxes. Le montant 
des taxes est à la charge du client, aux valeurs légales 
en vigueur. 
 

ARTICLE 4 – CONVOCATION 
Pour les prestations de formation inter entreprise, une 
convocation destinée aux stagiaires inscrits est 
adressée à l’avance. Elle indique les renseignements 
concernant la session (dates, horaires, lieu, plan 
d’accès, équipements de protection individuelle dont 
doivent être équipés les stagiaires). 
 

ARTICLE 5 – SESSIONS DE FORMATION 
En dehors des horaires précisés dans le document 
accusant réception de commande, les stagiaires 
demeurent libres de leurs activités. Durant leur 
présence en notre centre de formation, ils demeurent 
soumis au règlement intérieur d’AFCE, lors des 
formations intra entreprise, ils demeurent soumis au 
règlement intérieur de leur entreprise. 
 

ARTICLE 6 – SESSIONS DE TESTS 
Lors des journées d’évaluation (CACES ou autres 
évaluations finales), les stagiaires peuvent être libérés 
dès les examens terminés et ce avant le terme de la 
journée en cours. Le stagiaire est alors 
automatiquement replacé sous l’autorité de sa 
hiérarchie d’entreprise. A défaut d’orientations données 
par le client, le stagiaire est libéré du centre lorsque les 
évaluations ont lieu sur celui-ci, ou remis à sa hiérarchie 
si la prestation a lieu chez le client. 
 

ARTICLE 7 – EQUIPEMENTS DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE 
Lorsqu’une formation ou une prestation nécessite de la 
part du stagiaire des équipements de protection 
individuelle, ceux-ci sont précisés dans la convocation 
adressée à l’entreprise. Les stagiaires ne possédant 
pas les équipements de protection individuelle requis ne 
peuvent participer aux éventuelles formations pratiques 
et/ou aux évaluations pratiques. Dans ce cas, 
l’entreprise cliente ne pourra prétendre à aucun recours. 
 

ARTICLE 8 – REPORT – ANNULATION 
Selon les dispositions contractuelles ou à défaut jusqu’à 
une date précédant de 30 jours la date fixée pour le 
début de la prestation commandée, le client conserve la 
faculté de demander de reporter ou d’annuler : 
- l’inscription d’un ou de plusieurs stagiaires pour les 

formations inter entreprises 
- la réalisation d’une ou plusieurs formations intra 

entreprises. 
En cas d’empêchement du stagiaire, le client a la 
possibilité de remplacer le stagiaire empêché par une 
autre personne ayant le même profil et les mêmes 
besoins en formation. 
Passé ce délai, AFCE se réserve le droit de facturer les 
frais d’annulation pouvant atteindre 50 % du prix du 
stage ou de l’inscription du stagiaire. D’autre part, toute 
action de formation commencée est due en totalité. 
Cependant le dédit ne constitue pas une prestation 
imputable au budget formation de l’entreprise. 
AFCE se réserve le droit d’annuler ou de reporter une 
prestation si l’effectif n’est pas suffisant pour permettre 
la conduite de l’action pédagogique. AFCE en informe 
le client dans les plus brefs délais. 

En cas d’absence des conditions requises pour 
l’environnement pédagogique, les conditions financières 
de notre prestation ne pourront être affectées, les 
éventuels examens ne pourront être réalisés. 
 

ARTICLE 9 – SOUS-TRAITANCE 
Dans le cadre du présent contrat, AFCE est autorisée, 
dans le respect de ses agréments, à faire intervenir tout 
sous-traitant de son choix, que ce soit pour des raisons 
de reconnaissance, de technicité, de disponibilité ou de 
lieu d’intervention. 
 

ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITE 
AFCE et ses éventuels sous-traitants, s’engagent à ne 
divulguer aucune information recueillie à des tiers, sauf 
si la règlementation en vigueur l’y autorise. 
 

ARTICLE 11 – PLAN DE PREVENTION 
En application du décret n°92 158 du 20/02/1992, des 
dispositions doivent être prises par le client et AFCE 
avant toute intervention pour prévenir les risques liés à 
l’interférence entre les activités, les installations et 
matériels des différentes entreprises présentes sur un 
même lieu de travail. 
Le client garde et assure la coordination générale des 
mesures de prévention. AFCE appliquera les mesures 
de prévention arrêtées d’un commun accord. En 
particulier, afin de prévenir tout risque et de faciliter 
l’exécution de la prestation, le client doit désigner et 
détacher auprès de l’intervenant d’AFCE un agent 
qualifié chargé de transmettre toute information et 
directive concernant les prescriptions d’hygiène, de 
sécurité et de premier secours. Cet agent qualifié est 
habilité par le client à diriger les manœuvres 
éventuelles et à en assurer le commandement. 
 

ARTICLE 12 – AUTORISATION DE CONDUITE 
Lorsque les prestations réalisées nécessitent la 
conduite par l’intervenant AFCE d’un engin de levage et 
de manutention, le client délivre, après l’avoir informé 
des risques du site où il intervient l’autorisation de 
conduite, dans la limite des qualifications détenues et 
montrées par l’intervenant AFCE (CACES et aptitude 
médicale). 
 

ARTICLE 13 – FACTURE – CONVENTION 
Pour les prestations imputables au budget formation 
professionnelle des entreprises, et sauf avis contraire 
de la part du client, AFCE adresse :  
- une convention de formation et/ou une facture 
convention simplifiée 
- une attestation de présence accompagnée d’une fiche 
d’émargement stagiaires. En cas de doute quant au 
paiement, AFCE se réserve le droit de n’adresser les 
Certificats d’aptitude (CACES, ou évaluations) qu’après 
enregistrement du paiement de la prestation de 
formation. 
 

ARTICLE 14 – PAIEMENT 
Les paiements sont exigibles à réception de facture, 
sauf dispositions contractuelles différentes convenues. 
Le paiement s’effectue par chèque ou par virement 
sans escompte. 
Dans le cas de non prise en charge d’une prestation par 
l’organisme désigné par le client, le client reste 
redevable du règlement de la somme due. En cas de 
retard de paiement, sur mise en demeure préalable, 
une pénalité de retard pourra être calculée et due, 
mensuellement, avec un intérêt annuel égal à une fois 
et demi le taux légal en vigueur à l’échéance prévue, 
qui correspond au minimum prévu par la loi. 
 

ARTICLE 15 – NON-DEBAUCHAGE 
Le client s’engage à ne pas employer sans autorisation 
écrite, directement ou par l’intermédiaire d’une autre 
société, les formateurs d’AFCE, pendant une période de 
deux années qui courra à compter de la date 
d’exécution de la prestation. En cas de violation de 
cette obligation de non-débauchage, le client sera 
redevable envers AFCE d’une indemnité fixée 
forfaitairement au montant du salaire brut annuel de 
l’intervenant débauché. 
 

ARTICLE 16 – DUPLICATA DES DOCUMENTS EMIS 
Sur demande écrite du client, AFCE peut délivrer un 
duplicata des attestations et avis émis après l’action de 
formation pendant une période de 5 ans après celle-ci. 
 

ARTICLE 17 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Tous droits de reproduction, de traduction ou 
d’adaptation des textes, des dessins, des séquences 
pédagogiques, même partiels, figurant dans les 
documents AFCE remis aux stagiaires, présents sur le 
site WEB « AFCE.fr » ou utilisés par les formateurs de 
l’AFCE sont réservés pour tous pays. Sauf avis 
contraire, le client autorise AFCE à utiliser des 
photographies prises en ses locaux. 
 

 

ASSISTANCE ET CONSEIL 
 

ARTICLE 1 – OFFRE DE PRIX 
L’offre de prix d’assistance et/ou de conseil AFCE est 
matérialisée par un document écrit décrivant la 
prestation. L’unité minimale de facturation est la demi-
vacation dont la durée est précisée dans l’offre de prix. 
 

ARTICLE 2 – COMMANDE 
La commande d’une action d’assistance et/ou de 
conseil ne prend effet qu’à émission d’un accusé de 
réception de commande établi par AFCE, celui pouvant 
être émis après réception d’un document écrit du 
donneur d’ordre. L’accusé de réception de commande 
rappelle les conditions financières et les conditions de 
réalisation des prestations. 
 

ARTICLE 3 – PRIX 
Les prix des prestations d’assistance et/ou de conseil 
sont ceux indiqués sur l’offre en cours de validité. Ils 
comprennent les frais d’intervention et de déplacement 
des consultants. 
Les prix sont exprimés hors taxes. Le montant des 
taxes est à la charge du client, aux valeurs légales en 
vigueur. 
 

ARTICLE 4 – REPORT – ANNULATION 
Selon les dispositions contractuelles ou à défaut jusqu’à 
une date précédant de 15 jours la date fixée pour la 
réalisation d’une vacation d’assistance et/ou de conseil, 
le client conserve la faculté de demander de reporter 
celle-ci.  
Passé ce délai, AFCE se réserve le droit de facturer les 
frais d’annulation pouvant atteindre 50 % du prix de la 
vacation reportée. 
AFCE se réserve le droit d’annuler ou de reporter une 
vacation d’assistance et/ou de conseil. Elle en informe 
le client dans les plus brefs délais. 
 

ARTICLE 5 – SOUS-TRAITANCE 
AFCE s’autorise, dans le respect de ses agréments, à 
faire intervenir tout sous-traitant de son choix, que ce 
soit pour des raisons de reconnaissance, de technicité, 
de disponibilité ou de lieu d’intervention. 
 

ARTICLE 6 – CONFIDENTIALITE 
AFCE et ses éventuels sous-traitants, s’engagent à ne 
divulguer aucune information recueillie à des tiers, sauf 
lorsque les textes légaux ou réglementaires et/ou les 
dispositions contractuelles en vigueur l’y autorisent tant 
au niveau national qu’au niveau communautaire. 
 

ARTICLE 7 – FACTURE  
Pour les missions d’assistance et/ou de conseil, une 
facture est émise mensuellement au prorata des 
vacations réellement effectuées. Seules les vacations 
réellement réalisées sont dues par le client. 
 

ARTICLE 8 – PAIEMENT 
Les paiements sont exigibles à réception de facture. Le 
paiement s’effectue par chèque, effet ou virement sans 
escompte et doit rappeler le numéro de la facture 
correspondante. 
En cas de retard de paiement, sur mise en demeure 
préalable, une pénalité de retard pourra être calculée et 
due, mensuellement, avec un intérêt annuel égal à une 
fois et demi le taux de l’intérêt légal en vigueur à 
l’échéance prévue, qui correspond au minimum prévu 
par la loi. 
 

ARTICLE 9 – NON-DEBAUCHAGE 
Le client s’engage à ne pas employer sans autorisation, 
directement ou par l’intermédiaire d’une autre société, 
les consultants que AFCE aura délégué pour la 
réalisation des missions d’assistance et/ou de conseil, 
pendant une période de deux années qui courra à 
compter de la date de fin de la mission. En cas de 
violation de cette obligation de non-débauchage, le 
client sera redevable envers AFCE d’une indemnité 
fixée forfaitairement au montant du salaire brut annuel 
du consultant d’AFCE. 
 

RESPONSABILITE 
 

Les photographies et les textes reproduits et illustrant 
les cours ou les documents stagiaires, ne sont pas 
contractuels. En conséquence, la responsabilité d’AFCE 
ne saurait être engagée en cas d’erreur dans l’une de 
ces photographies ou l’un de ces textes. 
 

JURIDICTION 
 

En cas de contestation ou de litige et quelle que soit 
leur importance, le tribunal de commerce du siège 
d’AFCE est seul compétent, même en cas de pluralité 
de défendeurs ou d’appel en garantie (loi N° 80-335 du 
12 Mai 1980). 
La loi française sera seule applicable, dans son état, à 
la date d’exécution de la formation. 
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Plus  de 2 000 c l ien ts  serv i s  

Plus  de 18 000 cer t i f i cats  dél i v rés  
Plus  de 500 000 heures  de fo rmat ion  s tag iai res  d ispensées  

Ils  ont  t rouvé chez nous…  
 
 
 
�  Un accueil téléphonique professionnel 
�  Un conseil pertinent, approprié et réactif 
�  Une expertise règlementaire de premier ordre 
�  Une réponse adaptée et écrite en moins de 2 heures 
�  Le plus bas rapport qualité/prix du marché 
�  Des réponses économiques à l’échelle d’un seul stagiaire 
�  Plus de 40 modules de formations planifiés chaque mois 
�  Des formations modulaires adaptées 
 au niveau de chaque stagiaire 
�  Des équipes à l’écoute permanente des stagiaires 
�  Des équipes pédagogiques faites de professionnels des métiers 

du levage, de la manutention, du bâtiment et des travaux 
publics 

�  Des centres de formation, réels chantiers écoles sécurisés 
�  Des moyens pédagogiques hors du commun (simulateurs de 
 conduite, pré évaluation d’aptitude assistée par ordinateur, 
 vidéo projection, engins et équipements modernes...) 
�  Des examens accessibles aux personnes faiblement lettrées 
�  Des formations efficaces et professionnelles 
�  L’établissement de cartes d’autorisation de conduite et d’habilitation 
 au format carte bancaire 
�  L’envoi des attestations de formation, des CACES et des certificats 
 dans un délai maxi de 48 heures au terme d’une formation 
�  Une rigueur absolue vis à vis des fonds formation (OPCA) 

 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
 

AFCE MIDI PYRENEES 
Z.I. de Bressols 

425 B Impasse Umberti 
82 710 BRESSOLS 

Tél. : 05 63 26 00 01 
Fax : 05 63 26 00 02 

E-Mail : afce-midipyrenees@afce.fr 
 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
 

AFCE OCEAN INDIEN 
16 rue Claude Chappe 

ZAC Développement 2000 
97 420 LE PORT 

Tél. : 02 62 55 15 09 
Fax : 02 62 55 15 65 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
 

AFCE RHONE ALPES 
Route de Vaux 

BP 60 007 
01 151 LAGNIEU Cedex 

Tél. : 04 74 35 90 90 
Fax : 04 74 35 90 91 

E-Mail : afce-rhonealpes@afce.fr 

 Site web : www.afce.fr 

  

…. La maîtr ise de la sécur i té 
en totale séréni té  Et  vous  ? 

     
 


